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COMMENT ÇA FONCTIONNE ? 

Retrouvez le service 
sur l’application Karos : 

  Téléchargez l’application Karos 
sur votre mobile ou scanner le QR code  

  Créez votre compte personnel 
et complétez vos adresses domicile/travail 

  Vous serez automatiquement géolocalisé sur le 
territoire de la Métropole Aix-Marseille-Provence

>>  Si votre employeur est partenaire du service lecovoiturage de la 
Métropole Mobilité, vous pourrez bénéficier des tarifs et avantages 
employeurs.

  C’est parti ! Covoiturez avec  
qui vous voulez dans l’application

Vos covoitureurs 
vous attendent déjà

lepilote.com

0 800 710 588

0 800 713 137

Pour plus d’informations :

Avec 
augmentez vos revenus
sans demander d'augmentation.
Passager économisez jusqu’à 100 €/mois. 
Conducteur gagnez entre  80 et 160 €/mois.
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un service de la Métropole Mobilité opéré par



... est une solution complémentaire pour votre mobilité, elle 
est économique, écologique notamment pour vos trajets 
domicile/travail. 
Cette offre renforce les services mobilité de la Métropole Aix-
Marseille-Provence et simplifie l’intermodalité.

Le service Lecovoiturage permet d’apporter une offre 
de mobilité durable accessible à tous sur l’ensemble du 
territoire métropolitain, et constitue une offre complémentaire  
aux transports en commun, bonne pour le pouvoir d’achat 
et la planète.

Martine Vassal
Présidente de la Métropole Aix-Marseille-Provence
Présidente du Département des Bouches-du-Rhône

Première vice-présidente de Département de France

Avec « lacarte » ou « leticket » vous pouvez passer d’un mode de 
transport à l’autre. Des places réservées aux covoitureurs dans 
certains parkings relais, vous permettent d’accéder encore 
plus facilement aux transports en commun en centre-ville.

LES AVANTAGES

    

La Métropole Aix-Marseille-Provence 
subventionne le conducteur jusqu’à 3€ 
maximum par passager covoituré  
(Forfait 2€ de 5km à 20km puis 0,10€/km 
de 20km à 30km).

               1-  50€ de la prime est reversée dès le  
1Er covoiturage.

2-  Les 9 autres covoiturages doivent être effectués  
dans un délai de 3 mois.

3-  Les reste de la prime de 50€ est versée.
*(mise en place par le gouvernement) avec Karos 

En tant que passager, vos covoiturages 
seront à des tarifs très réduits pour rendre 
accessible cette nouvelle habitude de 
mobilité.  

Et profitez de vos 10 premiers covoiturages offerts !

CONDUCTEUR  

PASSAGER  

3 €

100€
DE PRIME

COVOITURAGE*

JUSQU’À

10
COVOITURAGES 
OFFERTS

Avec  
la Métropole Aix-Marseille-Provence,
vos covoiturages pour venir au travail 

SONT OFFERTS !

 Marseille → Allauch (trajet de 12,5 km)
  • Je suis conducteur, je gagne 2€ par passager
  •  Je suis passager : c’est gratuit si j’ai un pass transport 

métropolitain. Je paye 0,50€ si je ne suis pas abonné à 
un pass transport métropolitain

Aubagne → Rousset (trajet de 34 km)
  • Je suis conducteur, je gagne 3,40€ par passager
 •  Je suis passager : c’est 0,40€ si j’ai un pass transport 

métropolitain. Je paye 0,90€ si je ne suis pas abonné à 
un pass transport métropolitain

QUELQUES EXEMPLES...

Prise en compte des trajets dès 5km ayant pour origine et destination la Métropole

opéré par 

Rémunération forfaitaire du conducteur pour un trajet de 5 à 20km
Au-delà de 20km

2€ 
0,10€ / km

Passager non abonné transports métropolitains
Au-delà de 30km

0,50€
0,10€ / km

Passager abonné transports métropolitains (mensuel et annuel)
Au-delà de 30km

Gratuit
0,10€ / km


